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Défense
L’innovation technologique, l’un des moteurs de TELERAD
Forte d’une équipe d’ingénieurs experte dans des domaines aussi variés que celui des radiofréquences, de l’électronique ou encore du logiciel embarqué, 
TELERAD cultive un haut niveau de R&D : l’innovation technologique est un enjeu majeur pour l’entreprise, elle en est l’un des moteurs.
C’est au service « Études et Développements » de notre société que nous devons notre position de leader mondial dans le domaine des communications 
aéronautiques pour le contrôle du trafic aérien, ou dans celui des transmissions de données pour les aides à l’atterrissage basés sur les signaux GPS (le 
GBAS). Au-delà d’une large gamme de produits développée par nos ingénieurs, nous mettons également nos compétences en R&D au service de nos 
partenaires industriels ou étatiques, pour les aider dans leurs projets ou pour personnaliser nos produits afin de mieux répondre à leurs besoins, favorisant 
ainsi les relations long terme et consolidant de fait notre connaissance du terrain.
Dans ce contexte, nous sommes très heureux d’accueillir dans ce numéro de la Lettre TELERAD Défense, Daniel Weder « Chief Executive Officer » de 
skyguide, prestataire de services de navigation aérienne en Suisse.

Patrice Mariotte
Président du Directoire de TELERAD

Pourriez-vous nous présenter skyguide ?
skyguide est le prestataire de services de navigation aérienne (ANSP) en Suisse et dans certaines 
parties des pays voisins. Avec notre effectif de 1.400 employés présents sur 14 sites en Suisse, 
skyguide guide en toute sécurité et de manière fiable, plus de 3.100 vols civils et militaires par jour 
- soit 1,1 million par an - à travers l’espace aérien le plus encombré et le plus complexe d’Europe.

skyguide gère à la fois les vols civils et militaires, pensez-vous que vos procédures et votre 
méthodologie pourraient être étendues au niveau européen ?
Nous ne sommes pas le seul ANSP en Europe à fournir des services de navigation aérienne pour les 
vols civils et militaires, et les procédures et les méthodologies utilisées sont similaires. Néanmoins, 
les services de navigation aérienne civils et militaires sont pleinement intégrés en Suisse et notre 
solution est probablement unique dans le sens où tous les contrôleurs du trafic aérien, à la fois 
civiles et militaires, sont des employés de skyguide et travaillent sous le même toit. Cela permet 
une coopération beaucoup plus étroite, et de trouver des solutions qui profiteront aux utilisateurs 
de l’espace aérien civil et militaire sur le long terme. Cela permet également de fournir une utilisation 
plus souple de l’espace aérien. L’intégration des services de navigation aérienne civile et militaire est 
un problème constant, y compris au sein de la CANSO (Civil Air Navigation Services Organisation). 
Il est difficile de dire si notre modèle pourrait être adopté dans d’autres pays européens. Un grand 
nombre de facteurs devront être pris en compte, comme la volonté du ministère de la Défense dans 
un pays donné de transférer la gestion de son trafic aérien à une entité civile, et la volonté politique 
du gouvernement de ce pays à mettre en œuvre un tel modèle totalement intégré.

Quels sont les nouveaux défis technologiques auxquels doit faire face skyguide ?
Le prochain défi technologique sur lequel nous travaillons actuellement est le projet « Virtual 
Centre Switzerland ». Ce projet pionnier est de la plus haute importance stratégique pour l’avenir 
de skyguide et changera notre façon de fournir des services de navigation aérienne. Pour 
l’essentiel, les possibilités technologiques actuelles rendent possible la mise place de centres de 
contrôle du trafic aérien virtuels, déléguant ainsi la fourniture de services de navigation aérienne 
d’un centre physique à un autre. Cela ouvre un éventail de possibilités nouvelles : l’harmonisation 
des infrastructures techniques, des processus et des organisations, le partage de la charge du 
trafic et donc une meilleure efficacité. Ce projet permettra une augmentation considérable de la 
performance des services de navigation aérienne, mais également la continuité des opérations, ce 
qui n’est actuellement possible que d’une manière limitée.

TE
LE

R
AD

 D
éf

en
se

 | 
ju

in
 2

01
4

Daniel Weder
Directeur général  
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www.telerad.fr

Trois questions à ...

Pour vous abonner à la Lettre 
TELERAD Défense LIEN

Pour télécharger le catalogue 
de formation TELERAD LIEN

Contact : defense@telerad.fr

Quelques partenaires :

Présente dans plus de soixante pays, la société TELERAD est spécialisée dans l’étude, le développement et la fabrication de systèmes radio utilisés dans le contrôle 
de la navigation aérienne. Unique société dans ce domaine, elle est un des acteurs de la base industrielle et technologique de défense française et européenne.

mailto:defense%40telerad.fr?subject=abonnement
http://www.telerad.fr/docs/siteCatalogueFormation2014.pdf


Les drones et le ciel unique européen
Les évolutions technologiques ont transformé les drones en outils incon-
tournables pour nombre de missions militaires et civiles. Cependant, leur 
utilisation est fortement limitée par l’obligation à évoluer exclusivement 
en espace aérien restreint. L’intégration au sein de la circulation aérienne 
générale est indispensable à l’essor des drones et ne pourra être réalisée 
qu’au travers de la mise en place de normes, de règles de sécurité et 
le développement de technologies adéquates. Cette intégration repré-
sente, à l’heure du ciel unique européen, un véritable challenge.

Les RPAS civils et le ciel unique européen
Face à la demande croissante, la commission européenne est à l’origine 
d’une feuille de route visant à l’intégration initiale des « Remotely Piloted 
Aircraft Systems » ou drones dans la circulation aérienne générale à 
partir de 2016.
Le spectre de leurs applications étant particulièrement large, il est 
nécessaire de mener parallèlement plusieurs niveaux de réflexion : L’EASA 
(European Aviation Safety Agency) est chargée du volet réglementation, 
la SESAR JU (cf. la Lettre TELERAD Défense de décembre 2013 LIEN) 
de l’aspect recherche et développement, les aspects légaux et sociétaux 
sont gérés par la commission européenne.
L’intégration dans l’espace aérien « non ségrégué » sera progressive et 
fonction des profils de vols typiques à chaque catégorie d’exploitation. 
Au-dessous de 150 mètres d’altitude, pour les drones légers, le cadre 
réglementaire est établi sur une base nationale. Ce cadre existe déjà en 
France. Au-dessus de 150 mètres et pour des masses supérieures à 
150 kg, on distingue les RPAS « Radio Line- Of-Sight », dont la capacité 
clé est le « detect and avoid » et les RPAS « Beyond Radio Line-of-Sight » 
utilisant un lien de communication par satellite pour la commande et le 
contrôle. Le RPAS doit être capable d’opérer à l’identique des avions 
pilotés. Il ne doit pas impacter les autres utilisateurs de l’espace aérien 
mixte et doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation selon la 
classe de l’espace aérien dans lequel il évolue.

TELERAD et le soutien  
des radiocommunications 
aéronautiques de  
la Défense
Créée en décembre 2000, la  
Structure Intégrée de Maintien en condition 
opérationnelle des Matériels Aéronautiques de 
la Défense (SIMMAD) a pour mission d’assurer la 
meilleure disponibilité des aéronefs du ministère 
français de la Défense et d’en maîtriser les coûts. 
Tout en garantissant la cohérence des actions 
de maintien en condition opérationnelle et en 
proposant les actions correspondantes.
Au sein des armées, les équipements TELERAD 
ont pour caractéristique d’être déployés depuis 
de nombreuses années et ce, en très grandes 
quantités. C’est ainsi que naturellement est née 
une étroite collaboration entre la SIMMAD et 
TELERAD.
La Flotte SIC (Systèmes d’information et de 
communication) de la SIMMAD est donc le 
correspondant privilégié de TELERAD pour le 
soutien des équipements de radiocommunication 
VHF ou UHF et des aides à la navigation aérienne 
des armées.
Ainsi, que ce soit directement comme titulaire 
de marchés, ou comme sous-traitant de grands 
industriels, TELERAD contribue au soutien des 
forces au sein de programmes aussi variés que 

Vous recevez la Lettre TELERAD Défense suite à un contact avec ses collaborateurs ou à une inscription sur son site Internet. La Loi sur la Confiance 
dans l’Économie numérique (LCEn) du 13 mai 2004 autorise la prospection directe par messagerie électronique sans consentement préalable, à 
destination des personnes morales, sociétés, entreprises, associations immatriculées à l’inSEE ayant un numéro SiRET-SiREn, professions libérales, 
artisans et collectivités publiques. Soucieux de respecter l’esprit de la LCEn, nous vous proposons, si vous souhaitez ne plus recevoir d’informations de 
la part de TELERAD, de bien vouloir nous le préciser en faisant parvenir un courriel à l’adresse : defense@telerad.fr
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le MCO CLA 2000, le MCO V/UHF de l’armée de 
l’Air, le MCO aéro ALAT (Aviation légère de l’armée 
de Terre) ou encore le maintien des systèmes de 
communication des FREMM (Frégate européennes 
multimissions) et des BPC (Bâtiment de projection 
et de commandement).

Les tortues de TELERAD
Employés depuis de nombreuses années en 
opérations extérieures, les équipements TELERAD 
ont prouvé leur fiabilité et leur longévité.
Les meilleurs exemples en sont les fameuses 
« tortues » : coffrets transportables abritant les 
émetteurs et récepteurs VHF et UHF. Elles ont 
participé depuis les années quatre-vingt jusqu’à nos 
jours à la plupart des opérations dans lesquelles les 
forces françaises projetables ont été impliquées. 
Encore récemment au Mali, l’armée de l’Air a 
mis en œuvre ces systèmes dans des conditions 
opérationnelles difficiles.
Mais les tortues s’acclimatent aussi très bien en 
France, et elles participent également aux dé-
ploiements événementiels (bulle de protection 
aérienne du sommet G8…) ou coordination du 
défilé du 14 juillet.
De notoriété publique, les tortues vivent longtemps, 
(les premières ont quasiment 30 ans) toutefois 
l’armée de l’Air a initié leur remplacement par de 
nouvelles générations encore plus performantes et 
adaptées à tous les théâtres d’opération extérieurs.
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FOCUS

Des radios  
TELERAD en  
Corée du Sud 
Dans le cadre du renouvellement et de l’extension de 
l’ensemble de ses systèmes radiocommunications, 
l’aéroport International d’Incheon va être équipé 
très prochainement de la radio logicielle série 
9000-2G de TELERAD. Le projet représente plus 
d’une centaine d’équipements.

Les RPAS militaires et le ciel unique européen
L’intégration des drones militaires dans le ciel unique européen pose deux 
problématiques principales : une est liée à la spécificité de la mission 
militaire et à la construction d’un « ciel militaire européen » permettant 
à des drones militaires de franchir les frontières, l’autre concerne leur 
insertion dans les espaces non-ségrégués du ciel unique européen.
En France, la solution actuelle repose sur la gestion de tronçons 
d’espaces aériens ségrégués qui sont ouverts, puis fermés, après le 
passage du drone, en coordination avec le contrôle aérien civil. C’est le 
concept de « smart segregation » mise en place par la DSAE.
Au niveau européen, l’Agence Européenne de Défense (AED) est 
l’interlocuteur privilégié de la SESAR JU en termes de coopération civilo-
militaire. La problématique d’insertion des drones est traitée au travers 
du projet « EDA RPAS Pioneer Project » qui couvre : l’Insertion dans 
le trafic aérien, la certification, le programme des futurs drones MALE 
européens et la coopération militaire européenne. La feuille de route vise 
à poser les bases d’une solution européenne à l’horizon 2020-2025.
En conclusion, l’intégration des drones dans le ciel unique européen 
sera, à terme, un véritable levier de croissance pour cette industrie.

L’aéroport International Incheon est le plus grand 
aéroport de Corée du Sud, il dessert notamment 
la région de Séoul. C’est également un des plus 
grands aéroports au monde et il est considéré 
comme le plus moderne d’Asie. Depuis huit 
années consécutives, il a reçu le label de meilleur 
aéroport au monde par le Conseil International des 
Aéroports. Ce projet constitue pour TELERAD une 
référence majeure en Asie du Sud-Est.

http://www.telerad.fr/?attachment_id=1202

